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QU’EST-CE QUE C’EST ?

La MJC de Lézignan avec la collaboration de la section chant 
organise le concours de chant « La Voix d’Or Des Corbières » 2016.

OÙ ET QUAND ?

Les sélections pour la finale du concours auront lieu le Samedi 26 Mars 2016 dans la 
salle de spectacle de la MJC de Lézignan (25, rue Marat 11200 Lézignan-Corbières).

Horaires de passage (devant public) :
> Catégorie Juniors de 13h30 à 14h30 / résultats à 15h
> Catégorie Jeunes Adultes de 14h30 à 16h / résultats à 17h
> Catégorie Adultes de 16h à 17h30 / résultats à 19h
> Catégories Auteurs Compositeurs Interprètes (A.C.I.) 
   et Duos de 19h à 20h / résultats à 20h
Inscription 5 € / Entrée public 2 €

LA FINALE AURA LIEU LE SAMEDI 16 AVRIL À PARTIR DE 20H30
AU PALAIS DES FÊTES DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES.

Entrée 5 € adhérents / 8 € non-adhérents



règlement
ARTICLE 1 - 5 CATÉGORIES

> Juniors de 0 à 16 ans   
> Jeunes adultes de 17 à 21 ans 
> Adultes de + de 21 ans
> Auteurs Compositeurs Interprètes 
(pas d’âge limite)
> Duos (pas d’âge limite)

ARTICLE 2 - INSCRIPTION
Chaque candidat(e), devra faire parvenir le 
dossier d’inscription complet rapidement. Il sera 
contacté pour les horaires de passage. Les 
mineurs devront être accompagnés des parents 
à chaque étape du concours. Un chèque de 5 € 
vous sera demandé à l’inscription.
Pièces à fournir :
> une fiche d’inscription remplie
> le règlement signé
> une photo d’identité
> une pièce d’identité du candidat
> une pièce d’identité du tuteur légal pour les mineurs
> un chèque de 5 € à l’ordre de la MJC
> l’autorisation parentale pour les mineurs

ARTICLE 3 - MODALITÉS  
L’accompagnement musical avec une bande 
instrumentale de bonne qualité (MP3, WMA, 
Audio,Video,Karaoké) ou pouvant être lue à 
partir d’une clé USB. L’enregistrement ne devra 
comporter que la musique et les chœurs. Ou ac-
compagnement avec un instrument de musique 
accoustique. Les candidats prépareront une 
chanson pour les sélections. Les candidats pré-
pareront deux chansons pour le jour de la finale.

ARTICLE 4 - CRITÈRES DE SÉLECTION  
Lors du concours, les candidats seront notés sur 
les critères suivants : interprétation, prestation 
vocale, potentiel artistique et présence scé-
nique. Tout retard ou absence seront considérés 
comme éliminatoires.

ARTICLE 5 - SÉLECTIONS  
Les auditions se déroulent en public et les candi-
dats seront enregistrés en temps réel et envoyés 
aux membres du jury qui devront les départager 
à l’aveugle. Le jury est composé de profession-
nels (producteur, auteur compositeur, chanteur, 
prof de chant, coach vocal). Les membres du 
jury sont renouvelés à 80% chaque année. Les 
candidats retenus pour la finale seront avisés par 
téléphone ou par email. Les décisions du jury 
seront sans appel.

ARTICLE 6 - FINALE
5 candidats par catégorie seront sélection-
nés pour la finale. La finale se déroulera au 
Palais des Fêtes de Lézignan-Corbières en 
public lors d’une soirée de gala, le samedi 16 
Avril 2016 à partir de 20h30 (sous réserve de 
modification).

ARTICLE 7 - RÉCOMPENSES
Les vainqueurs de chaque catégorie rem-
porteront le Trophée du concours pour les 2 
premiers et un lot supplémentaire pour le (la) 
gagnant(e).

ARTICLE 8 - DROIT  
Le fait d’adresser un dossier pour participer 
à ce concours implique l’acceptation sans 
réserve du présent règlement. Les candidats 
acceptent que leurs prestations soient diffu-
sées sur Internet ou sur tout autre support 
médiatique.
Le gagnant du concours ne pourra pas se 
représenter dans la même catégorie au 
concours l’année suivante mais sera l’invité 
des organisateurs.

ARTICLE 9 - ANNULATION  
La MJC se réserve le droit d’annuler le 
présent concours si le nombre de candidats 
n’est pas assez important ou en cas de force 
majeure. En cas d’annulation, du fait de 
l’association, la MJC remboursera les frais 
d’inscription aux participants.

ARTICLE 10 - MODIFICATION 
DU RÈGLEMENT    

Si pour des raisons d’organisation et de 
cohérence le présent règlement devait être 
modifié, les candidats en seraient avisés.

Fait à ……………………, le …../…../......... 

Signature « Lu et approuvé » :



NOM : ......................................               PRÉNOM : ......................................                                                                                  

ADRESSE : .........................................................................
                                                                                                                                                                                
CODE POSTAL : ............                        VILLE : ......................................
                                                                                                                         
TÉLÉPHONE FIXE : ..........................     PORTABLE : ..........................                                                                

E-MAIL : ..................................
                                                                                                                                                                                         
DATE DE NAISSANCE : …../…../.........    NATIONALITÉ : ......................................                                                                 
 
CATÉGORIES* :

 

* inscription à plusieurs catégories possible, 5 € par inscription.

CHANSON : CHOIX  N°1 ...........................................................................................................

                     CHOIX  N°2 ...........................................................................................................

Toutes les bandes sonores sont acceptées. Un chèque de 5 € vous sera demandé à l’inscription. 

Je soussigné(e) ........................................................................., déclare être majeur au jour du 
concours et avoir pris connaissance du règlement en vigueur pour le présent concours. J’autorise 
la MJC de Lézignan Corbières à utiliser les images (photos et vidéos) prises durant le concours à 
des fins de communication et de promotion.

FAIT À ……………………, LE …../…../.........                         SIGNATURE :

À RENVOYER À :
MJC de Lézignan « La Voix D’or des Corbières » 25, rue Marat 11200 Lézignan-Corbières
Ou par mail : lavoixdordescorbieres@live.fr / Tel : 06 79 28 26 62

inscription

AUTORISATION PARENTALE
OBLIGATOIRE POUR LES MINEURS

Je soussigné(e) : ......................................................................... autorise mon enfant : 
......................................................................... à participer aux sélections du concours 
de chant « La Voix D’or Des Corbières » se déroulant le 26 Mars 2016.
Joindre obligatoirement  une photocopie de pièce d’identité du responsable légal et 
du candidat mineur.

Fait à ……………………, le …../…../.........                      Signature :

 Juniors de 0 à 16 ans   
 Jeunes adultes de 17 à 21 ans 
 Adultes + de 21 ans

 Auteurs, Compositeurs, Interprètes 
    pas d’âge limite

 Duos pas d’âge limite

S.V.P. collez 

votre photo

ici


